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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 18 décembre 2025, M. X. doit être regardé comme 

demandant au tribunal d’annuler la décision du 27 novembre 2025 par laquelle le président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a rejeté sa demande de remise gracieuse des pénalités 
de retard dues au titre de l’impôt sur le revenu de l’année 2024. 

 
Il soutient que : 
- il a déclaré ses revenus tardivement tenant aux difficultés de sa situation 

professionnelle ;  
- il n’a pas les moyens de faire face au versement des « pénalités de retard ». 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 janvier 2026, le président gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient qu’aucun des moyens invoqués par M. X. n’est fondé. 
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 ; 
- le code des impôts de la Nouvelle-Calédonie ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Prieto, premier conseiller, 
- et les conclusions de Mme Peuvrel, rapporteure publique. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. X., qui relève du régime de l'impôt sur le revenu des personnes physiques 

défini aux articles 46 et suivants du code des impôts de la Nouvelle-Calédonie, a souscrit 
tardivement sa télédéclaration au titre des revenus perçus en 2024. L’impôt sur le revenu dû par 
l’intéressé au titre de cette année a été établi à un montant total de 465 556 francs CFP, soit 421 
700 francs CFP de droits et 43 856 francs CFP de pénalités correspondant à l’intérêt de retard 
prévu par l’article Lp. 1052, et à la majoration de 10 % prévus par l’article Lp. 1053 du code des 
impôts de la Nouvelle-Calédonie, et a été mis en recouvrement le 30 septembre 2025. Dans le 
cadre de son contrat de mensualisation, 338 270 francs CFP ont été prélevés de février à 
novembre 2025 et affectés au paiement de l’impôt sur le revenu de 2024 mais la dernière 
échéance de décembre 2025, d’un montant de 127 286 francs CFP, n’a pas pu être prélevée car 
l’intéressé avait mis fin de façon anticipée à son contrat de mensualisation. Le 16 novembre 
2025, M. X. a demandé à la direction des services fiscaux l’octroi d’une remise gracieuse, totale 
ou partielle, du montant des « pénalités de retard » et, par une décision du 27 novembre 2025, le 
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a rejeté cette réclamation. Par la présente 
requête, M. X. demande au tribunal d’annuler cette décision. 

 
2. Aux termes de l’article 1125 du code des impôts de la Nouvelle-Calédonie : 

« L’administration peut accorder sur la demande du contribuable :/ 1°. des remises totales ou 
partielles d’impôts directs régulièrement établis, lorsque le contribuable est dans l’impossibilité 
de payer par suite de gêne ou d’indigence ; / 2°. des remises totales ou partielles d’amendes 
fiscales ou de majorations d’impôts, ainsi que des pénalités de recouvrement lorsque ces 
pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s’ajoutent sont définitives ; / 3°. par 
voie de transaction, une atténuation d’amendes fiscales ou de majorations d’impôts lorsque ces 
pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s’ajoutent ne sont pas définitives ; / 
Les dispositions des 2°) et 3°) sont, le cas échéant, applicables s’agissant des sommes dues au 
titre de l’intérêt de retard mentionné à l’article Lp 1052. / Aucune autorité administrative ou 
judiciaire ne pourra accorder ni remise, ni modération des droits d'enregistrement, ni suspendre 
le recouvrement des sommes dues, sans devenir personnellement et pécuniairement 
responsable ». 

 
3. D’une part, si la décision refusant une remise gracieuse prévue par l’article 1125 

précité peut être déférée au juge administratif par la voie du recours pour excès de pouvoir, cette 
décision ne peut être annulée que si elle est entachée d’une erreur de droit, d’une erreur 
manifeste d’appréciation ou encore si elle est révélatrice d’un détournement de pouvoir. D’autre 
part, en vertu des dispositions du 1° de l’article 1125 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie, 
des dégrèvements gracieux d’impôts régulièrement établis ne peuvent être sollicités qu'en 
matière d'impôts directs et uniquement pour cause de gêne ou d'indigence mettant les 
contribuables intéressés dans l'impossibilité de s'acquitter envers le Trésor. 

 
4. A supposer même que M. X., qui se prévaut de difficultés financières, puisse être 

regardé comme ayant sollicité la remise gracieuse totale ou partielle du montant de 292 896 
francs CFP, correspondant à la différence entre le montant de l’impôt sur le revenu 2024 de 465 
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556 Francs CFP, calculé sans l’abattement de 20% sur les salaires, et majoré de 10% et de 
l’intérêt de retard, et le montant de l’impôt prévisionnel de 172 660 francs CFP, il résulte de 
l’instruction que le montant du reste à vivre de son foyer s’élève à environ 280 000 francs CFP 
mensuels après déduction des charges fixes et que ces éléments ne sauraient caractériser une 
situation de gêne ou d’indigence. Par ailleurs, et s’agissant d’un second manquement déclaratif 
consécutif dès lors qu’il n’avait pas davantage déclaré ses revenus dans le délai exigé au titre de 
l’année 2023, M. X. n’invoque aucune circonstance qui aurait été de nature à ce que 
l’administration fiscale lui accorde une remise totale ou partielle des pénalités. 

 
5. Il résulte de tout ce qui précède que la requête de M. X. doit être rejetée. 
 
 

D E C I D E : 
 
 

Article 1er : La requête de M. X. est rejetée. 
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